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 n° 293 299 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. MELIS 

Rue des Tanneurs, 58-62 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 25 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 29 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 8 août 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendues, en leurs observations, Me E. DE NORRE loco Me K. MELIS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 17 décembre 2021, le requérant a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Dakar (Sénégal), 

une demande de visa en vue d’un regroupement familial avec son épouse, ressortissante guinéenne 

reconnue réfugiée en Belgique. Le 25 octobre 2022, la partie adverse a pris une décision de refus de la 

demande de visa. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Commentaire: Le requérant ne peut se prévaloir des dispositions relatives à l'article 10, §1, ail, 4° de 

la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

Considérant qu'une demande de visa est introduite pour [B.M.D.] […] afin de rejoindre en Belgique 

[D.M.]. 

Considérant qu'afin de prouver son identité l'intéressé avait produit: 
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- un extrait du registre de l'état-civil "acte de naissance" dd 11/11/2021 

- une copie de son passeport, délivré le 23/11/2021 

 

Considérant que la naissance a été enregistrée 2 semaines avant la délivrance du passeport. Or force 

est de constater que le numéro de l'acte de naissance ne correspond pas au numéro personnel 

mentionné sur le passeport. 

 

Pourtant un passeport est délivré sur base de l'acte de naissance. Etant donné qu'il y a contradiction 

entre le numéro de l'acte de naissance et le numéro personnel du passeport, le passeport aurait donc 

été délivré sur base d'un autre document que celui qui se trouve dans le dossier. 

 

Par conséquent, l'identité du requérant ne peut être établie correctement. Dès lors, étant donné que 

l'identité du requérant ne peut être établie, il n'est pas possible de confirmer qu'il s'agit bien de la bonne 

personne, mentionnée dans l'acte de mariage produit. 

 

Sa demande de visa est donc refusée ». 

 

2. Recevabilité du recours. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité ratione 

temporis du recours et fait valoir que « Le requérant indique en termes du recours introductif d’instance 

que la décision litigieuse lui aurait été notifiée le 31 octobre 2022. Cependant, il ressort du dossier 

administratif que l’acte de notification est daté du 26 octobre 2022, de sorte que le délai de trente jours 

prévu par l’article 39/57, §1er de la loi du 15 décembre 1980 prendrait fin le 25 novembre 2022, alors 

que le recours introductif d’instance est daté du 30 novembre 2022. Par conséquent, le recours est 

irrecevable ratione temporis ». 

 

2.2. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« Les recours visés à l’article 39/2 sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification 

de la décision contre laquelle ils sont dirigés ». 

 

Le Conseil rappelle également que ce délai est d’ordre public et qu’il ne peut y être dérogé que si une 

situation de force majeure peut être justifiée, étant entendu que cette force majeure ne peut résulter que 

d’un événement indépendant de la volonté humaine n’ayant pu être ni prévu, ni conjuré et est, par 

conséquent, inconciliable avec une négligence ou un défaut de précaution dans le chef de la partie 

requérante. 

 

2.3. Interrogée à l’audience du 8 août 2023 quant à la recevabilité ratione temporis de son recours, la 

partie requérante précise que le requérant lui a indiqué s’être vu notifier l’acte attaqué sur place en date 

du 31 octobre 2022 et ajoute ne pas pouvoir produire de preuve matérielle à cet égard. 

 

Le Conseil constate par ailleurs que, s’il est vrai que l’acte de notification de la décision litigieuse est 

daté du 26 octobre 2022, force est toutefois de constater que cet acte ne comporte aucune signature ni 

date manuscrite sous la mention « En cas de notification de la décision au guichet, signature du 

demandeur », attestant que le requérant aurait bien pris connaissance de cette décision au jour 

mentionné sur l’acte de notification. 

 

A l’audience, la partie défenderesse n’apporte pas davantage de preuve que le requérant se serait vu 

notifier la décision entreprise en date du 26 octobre 2022, et le dossier administratif ne contient pas 

d’autre élément en ce sens. Or, le Conseil rappelle que c'est à la partie qui soulève une exception 

d'irrecevabilité ratione temporis à apporter la preuve de cette tardiveté (en ce sens, CE, n° 241.775 du 

14 juin 2018). 

 

Partant, le Conseil étant dans l’impossibilité de déterminer la date exacte de la prise de connaissance 

par le requérant de la décision attaquée, il ne peut davantage vérifier si le délai de trente jours prévu à 

l’article 39/57, §1er, alinéa 1er, de la loi précitée a été respecté. Dans ces conditions, il ne peut être 

conclu à la tardiveté du recours et l’exception d’irrecevabilité ne peut être retenue. 

 

3. Procédure. 

 

Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil « statue sur la base 

du mémoire de synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 
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4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), 

de l’article 5.4 de la Directive 2003/86/CE du Conseil du 22 septembre 2003 relative au droit au 

regroupement familial (ci-après : la Directive 2003/86/CE), des articles 12bis et 62 de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, et des « principes de bonne administration, notamment l’obligation de gestion 

consciencieuse, de sécurité juridique et de confiance légitime, et les principes de raisonnable et 

proportionnalité ». 

 

4.1.1. Dans une première branche, elle constate que « La partie adverse a rejeté la demande au seul 

motif que le numéro de passeport ne correspond pas au numéro de l’acte de naissance, établi sur base 

d’un jugement supplétif avant la demande de visa » et indique que « Ce fait trouve une explication tout à 

fait crédible, qui a été apportée à la partie adverse après sa décision, dans une demande écrite de 

révision », courrier qu’elle reproduit. Elle estime que « Si la partie adverse avait pris la peine d’interroger 

le requérant sur cet élément avant de prendre une décision, il aurait pu apporter cette explication et ce 

document complémentaire » et que « la situation du réfugié et des membres de sa famille et les 

difficultés qu’ils peuvent rencontrer produire des documents d’identité ou d’état civil doivent être prises 

en compte afin de préserver l’effet utile de la directive 2003/86/CE et leur droit de vivre en famille ». 

S’appuyant sur le huitième considérant de ladite Directive, elle souligne que « L’objectif poursuivi par la 

directive 2003/86 est de favoriser le regroupement familial et l’autorisation du regroupement familial 

étant la règle générale, les dérogations doivent être interprétées de manière stricte » et que « la marge 

de manœuvre reconnue aux États membres ne doit pas être utilisée par ceux-ci d’une manière qui 

porterait atteinte à l’objectif de la directive, qui est de favoriser le regroupement familial, et à l’effet utile 

de celle-ci ». 

 

Elle se réfère à l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne C-635/17, E. c. Staatssecretaris van 

Veiligheid en Justitie du 13 mars 2019, et considère que « ce raisonnement est applicable mutatis 

mutandis en matière de preuve de l’identité – comme exposé dans le courriel de demande de révision ». 

Elle ajoute que « Cette jurisprudence et son interprétation est confortée en droit interne par l’article 

12bis, § 5 et §6, de la loi du 15.12.1980 qui prévoient un mode de preuve en cascade pour les membres 

de la famille d’un étranger bénéficiant d’une protection internationale dont le lien de parenté et antérieur 

à l’entrée sur le territoire », disposition qu’elle reproduit, avant d’évoquer l’arrêt du Conseil de céans du 

30 mars 2021. Elle considère que « pour respecter cette jurisprudence, le droit du requérant et de son 

épouse reconnue réfugiée en Belgique de vivre en famille, et l’article 12bis § 5 et 6 précités de la loi du 

15.12.1980, la partie adverse aurait dû à tout le moins interroger le requérant, le cas échant via son 

conseil dont il avait les coordonnées (celui-ci ayant signalé son intervention dans le cadre de la 

demande de visa), sur les raisons de cette différence de chiffre dans son numéro personnel entre son 

passeport et l’acte de naissance établi sur base d’un jugement supplétif, afin de lui permettre de 

compléter son dossier et/ou apporter les explications et documents supplémentaires nécessaires pour 

l’étayer et rassurer les autorités sur son identité » et qu’« Elle ne pouvait en aucun cas rejeter la 

demande au seul motif de cette différence de chiffres entre son passeport et l’acte de naissance établi 

sur base d’un jugement supplétif ». 

 

Elle ajoute que « la partie adverse a adopté sa décision sur ce seul élément plus de 9 mois après 

l’introduction de la demande, en dépassement du délai maximum prévu par la directive et le droit belge, 

ce qui est totalement déraisonnable et disproportionné au regard du droit de vivre en famille du 

requérant et de son épouse reconnue réfugiée en Belgique » et renvoie à la deuxième branche du 

premier moyen. 

 

4.1.2. Dans une deuxième branche, elle rappelle l’article 12bis, §2, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 et l’article 5.4 de la Directive 2003/86/CE selon lesquels « la décision relative à une demande de 

regroupement familial introduite par le membre de la famille d’un ressortissant d’État tiers auprès d’un 

poste diplomatique ou consulaire doit être prise et notifiée dans les plus brefs délais et au plus tard dans 

les neuf mois suivant la date du dépôt de la demande, matérialisée par la remise d’une attestation de 

dépôt de la demande (« annexe 15quinquies ») », précisant que « Ce délai peut être prolongé de deux 

périodes de trois mois dans des cas exceptionnels liés à la complexité de l’examen de la demande ou 

dans le cadre d’une enquête sur la réalité du lien familial » et que « Cette prolongation requiert une 

décision motivée et portée à la connaissance du demandeur ». Elle ajoute qu’« Une deuxième 

prolongation du délai ne peut être permise que si le traitement de la demande de regroupement familial 

a nécessité des devoirs à ce point longs qu’ils doivent être tenus pour des cas exceptionnels » et qu’« À 
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l’expiration du délai, éventuellement prolongé, l’autorisation de séjour doit être délivrée si aucune 

décision n’a été prise ». 

 

Elle soutient qu’« En l’espèce, le délai de neuf mois a été dépassé, est aucune prolongation du délai n’a 

été décidée et notifiée au requérant » dès lors que « la demande a été introduite le 17.12.2021 comme 

exposé supra et comme cela ressort des informations officielles sur la plateforme « où en est ma 

demande de visa » (pièce 6), et la décision n’a été prise que le 25.10.2022 », constatant que « Le délai 

de 9 mois expirait donc le 16.09.2022 ». Elle indique que « Bien que l’arrêt X c. Belgique, faisant suite à 

l’arrêt CJUE Ibrahim Diallo c. Etat belge ait remis en cause la sanction prévue en droit belge de 

délivrance automatique du séjour (ou visa) en l’absence de décision endéans le délai, la loi belge n’a 

pas été modifiée » et qu’« il est de jurisprudence constante suivant qu’« une directive ne peut pas par 

elle-même créer d’obligations dans le chef d’un particulier et ne peut donc être invoquée en tant que 

telle à son encontre » », avant de relever que « La sanction toujours actuellement prévue en droit belge 

doit donc primer et la violation de l’article 12bis constatée ». 

 

Elle s’appuie sur les lignes directrices de la Commission européenne sur la Directive regroupement 

familial et soutient que « la partie adverse a prolongé son délai maximal de plus d’un mois sans 

justification préalable ni même dans la motivation de sa décision » avant de considérer que 

« indépendamment même de la question de la délivrance automatique d’un visa, en n’ayant pas adopté 

sa décision dans le délai légal sans raison apparente, sans le prolonger officiellement, et sans justifier 

même de ce retard dans sa motivation, la partie adverse a en tout état de cause violé l’article 12bis, 

l’article 5.4 de la directive 2003/86/CE, et ses obligations de gestion consciencieuse, de sécurité 

juridique et de confiance légitime, qui font partie intégrante des normes de bonne conduite 

administrative ». Elle précise que « Le fait que nous nous situions en matière de regroupement familial 

d’un membre de la famille de réfugié, dont le droit de vivre en famille sur le territoire belge est accru car 

procède d’une obligation positive des Etats membres de permettre l’exercice de cette vie familiale en 

Belgique celle-ci n’étant plus possible dans le pays d’origine, aggrave cette violation » et que « L’article 

8 de la Convention EDH s’en trouve également violé ». 

 

4.1.3. Dans un point intitulé « Réplique du requérant », après avoir résumé en substance la note 

d’observations de la partie défenderesse en ce qui concerne le premier moyen, elle indique, concernant 

la première branche, que « Le requérant a apporté ces nouveaux éléments, établis en réaction à l’acte 

attaqué, dans le cadre de la requête (ils l’avaient d’abord été dans le cadre d’une tentative de révision) 

c’est uniquement en ce qu’ils démontrent que si la partie adverse l’avait interrogé en temps utiles il 

aurait pu valablement compléter sa demande par ces éléments crédibles afin d’éviter un rejet de cette 

demande, compte tenu des enjeux importants – regroupement familial avec une ressortissante 

reconnue réfugiée en Belgique et conditions plus favorables applicables uniquement pendant un délai 

déterminé ». 

 

Elle estime que « Contrairement à ce qu’invoque la partie adverse, le requérant n’aurait pas pu apporter 

ces éléments avant l’acte attaqué, et ce malgré qu’il ait écrit le 7.02.2022 dans la mesure où il ne 

pouvait légitimement pas s’attendre à un tel motif de rejet » et qu’« Il avait apporté une preuve valable 

de son identité, à savoir son passeport, et son lien de filiation, seules conditions légalement requises », 

avant de faire valoir que « La prise en considération qu’un élément purement formel (différence de 

chiffre entre acte de naissance et passeport) qui, comme elle le sait puisque cela arrive fréquemment en 

Guinée sans que l’identité de la personne ne soit remise en cause celle-ci étant établie par son 

document officiel de voyage à savoir son passeport international, pour rejeter la demande de visa, et ce, 

alors même qu’il n’est pas légalement requis de produire un tel acte de naissance qui ne figure pas 

parmi les conditions et documents requis par la loi » et de renvoyer à l’arrêt du Conseil d’Etat n°67.691 

du 8 août 1997, considérant que « Dans cette hypothèse, le Conseil peut tenir compte de cette 

attestation, dans l’examen de son recours ». 

 

Elle ajoute ensuite que « le requérant a largement exposé en quoi les principes tirés de l’article 12bis et 

de la jurisprudence interne, au regard des modes de preuve du lien de filiation, devaient s’appliquer 

mutatis mutandis en matière de preuve de l’identité » et que « Le Centre Federal de Migration MYRIA 

va également dans ce sens », précisant que « La partie adverse omet cette partie de l’argumentaire 

dans sa note d’observation pour tenter de l’écarter ». Elle affirme que « Ceci est d’autant plus vrai dans 

le contexte du regroupement familial des réfugiés comme également largement exposé, et au regard de 

la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne, tel que développe au moyen », se 

référant à l’article 5.4 de la Directive 2003/86/CE. 
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S’agissant de la deuxième branche, elle soutient que « le requérant ne s’est à aucun moment vu notifier 

une décision de prolongation du délai/de surseoir à statuer » et que « S’il a bien été convoqué par mail 

par l’ambassade le 29.09.2022 (voyez en annexe, nouvelle pièce 7) par courriel du 16 septembre 

mentionnant « Nous vous invitons à vous présenter à l’ambassade le jeudi 29.09.2022 à 10h », ce mail 

n’était accompagné d’aucune annexe et ne mentionnait pas non plus en son corps la décision dont fait 

état la partie adverse dans sa note d’observation », indiquant que « La partie adverse n’en produit pas 

plus la preuve dans sa note d’observation ». Elle rappelle que « comme exposé au moyen, une telle 

décision de prolongation requiert une décision motivée et portée à la connaissance du demandeur », et 

qu’« Aucune décision n’a été portée à la connaissance du requérant, qui ignorait donc que le délai avait 

été prolongé, ceci en violation de l’art. 12bis, §2, al. 5 ». 

 

Enfin, elle relève qu’« il est d’autant plus étonnant que, convoquant la partie requérante dans le cadre 

d’une enquête mariage et n’en déduisant manifestement pas qu’il s’agirait d’une union non établie, 

n’interroge pas le requérant à ce moment sur la question purement formelle du numéro de son acte de 

naissance » et qu’« Il est d’autant plus incohérent de sa part et contraire aux principes de bonne 

administration de reconnaitre la validité de l’union, celle-ci étant par ailleurs confirme aux déclarations 

faites dans le cadre de la demande d’asile de Madame [D.], mais prétendre pouvoir ensuite remettre en 

cause l’identité du requérant, qu’elle a elle-même convoqué et interrogé. Et qui produit une preuve 

officielle de son identité (passeport) et de son lien de filiation ». 

 

4.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation du « droit d’être entendu en tant que 

principe général du droit de l’Union européenne ». 

 

4.2.1. Elle expose des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à ce principe avant de 

soutenir que « la partie adverse échappe à son obligation de motivation, laquelle contient l’obligation de 

tenir compte de l’ensemble des éléments du dossier, en s’abstenant d’entendre le requérant avant 

l’adoption de la décision attaquée ». Elle fait valoir que « s’il avait été entendu il aurait pu, comme déjà 

relevé dans le premier moyen, faire valoir les explications cohérentes sur la différence entre son numéro 

personnel dans son passeport et son acte de naissance établi sur base d’un jugement supplétif avant la 

demande de visa, suite à la perte de son acte de naissance original en raison de sa disparition du 

pays » et qu’« Il aurait également eu l’occasion d’apporter un jugement rectificatif de nature à confirmer 

son identité et rassurer les autorités belges à cet égard », avant de reproduire un extrait du courrier 

envoyé par le conseil du requérant à la partie défenderesse. 

 

Elle estime que « Ces éléments auraient pu et dû être pris en considération si la partie adverse avait 

sollicité les observations du requérant à cet égard, conformément à son droit d’être entendu » et conclut 

que « la violation du droit d’être entendu est établie et ses conséquences sur l’adoption des décisions 

entreprises sont manifestes » et que « L’obligation de motivation s’en trouve également violée ».  

 

4.2.2. Dans un point intitulé « Réplique du requérant », après avoir résumé en substance la note 

d’observations de la partie défenderesse à cet égard, elle rappelle que « si il apporté ces nouveaux 

éléments établis en réaction à l’acte attaqué – et dans une tentative de révision de celui-ci –, c’est 

précisément ce qu’ils démontrent que si la partie adverse l’avait interrogé en temps utiles il aurait pu 

valablement compléter sa demande par ces éléments crédibles afin d’éviter un rejet de cette demande, 

compte tenu des enjeux importants – regroupement familial avec une ressortissante reconnue réfugiée 

en Belgique et conditions plus favorables applicables uniquement pendant un délai déterminé ». Elle 

estime que « Contrairement à ce qu’invoque la partie adverse, le requérant n’aurait pas pu apporter ces 

éléments avant l’acte attaqué, et ce malgré qu’il ait écrit le 7.02.2022 dans la mesure où il ne pouvait 

légitimement pas s’attendre à un tel motif de rejet » et qu’« Il avait apporté une preuve valable de son 

identité, à savoir son passeport, et son lien de filiation, seules conditions légalement requises ». 

 

Elle fait à nouveau valoir que « La prise en considération qu’un élément purement formel (différence de 

chiffre entre acte de naissance et passeport) qui, comme elle le sait puisque cela arrive fréquemment en 

Guinée sans que l’identité de la personne ne soit remise en cause celle-ci étant établie par son 

document officiel de voyage à savoir son passeport international, pour rejeter la demande de visa, et ce, 

alors même qu’il n’est pas légalement requis de produire un tel acte de naissance qui ne figure pas 

parmi les conditions et documents requis par la loi » et renvoie à l’arrêt du Conseil d’Etat n°67.691 du 8 

août 1997, avant d’ajouter que « La jurisprudence de Votre Conseil invoquée par la partie adverse sur 

ce deuxième moyen n’est pas pertinente puisqu’elle concerne un cas dans lequel l’administré ne pouvait 

ignorer « les exigences légales au regard desquelles l’autorité va statuer » - quod non en l’espèce ». 
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5. Discussion. 

 

5.1.1. À titre liminaire, s’agissant de la violation alléguée de l’article 5.4 de la Directive 2003/86/CE, le 

Conseil observe que la partie requérante ne soutient nullement que la transposition de cette disposition 

dans le droit interne serait incorrecte ou aurait été effectuée de manière non conforme à ladite Directive. 

Dès lors, son invocation directe ne peut être admise (dans le même sens : C.E., arrêt n°117.877 du 2 

avril 2003), et le moyen est irrecevable à cet égard. 

 

5.1.2. Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 10, § 1er, alinéa 1er, 4°, 

de la loi du 15 décembre 1980, « sont de plein droit admis à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume : […] 4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins 

douze mois, à séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze 

mois, à s'y établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré 

préexistait à l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun. Ces 

conditions relatives au type de séjour et à la durée du séjour ne s'appliquent pas s'il s'agit de membres 

de la famille d'un étranger admis à séjourner dans le Royaume en tant que bénéficiaire du statut de 

protection internationale conformément à l'article 49, § 1er, alinéas 2 ou 3, ou à l'article 49/2, §§ 2 ou 3 : 

- son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux personnes 

concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit 

ans lorsque le lien conjugal ou ce partenariat enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de 

l'étranger rejoint dans le Royaume; […] ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344).  

 

5.1.3. En l’espèce, le Conseil observe que le requérant a sollicité un visa de regroupement familial en 

vue de rejoindre son épouse, ressortissante guinéenne reconnue réfugiée en Belgique. La décision 

attaquée est fondée sur le motif selon lequel « l'identité du requérant ne peut être établie correctement. 

Dès lors, étant donné que l'identité du requérant ne peut être établie, il n'est pas possible de confirmer 

qu'il s'agit bien de la bonne personne, mentionnée dans l'acte de mariage produit ». Cette motivation, 

qui se vérifie au dossier administratif, n’est nullement contestée par la partie requérante, en manière 

telle qu’elle doit être considérée comme établie et qu’elle suffit, dès lors, à justifier la décision entreprise. 

 

En termes de mémoire de synthèse, la partie requérante se contente d’invoquer un courrier de 

demande de révision envoyé à la partie défenderesse en date du 22 novembre 2022, soit 

postérieurement à l’acte attaqué. Or, le Conseil rappelle que selon une jurisprudence administrative 

constante, les éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est 

à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la 

légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 

2002). 

 

En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas interrogé le requérant, 

en violation de son droit d’être entendu, le Conseil observe que la partie défenderesse a examiné la 

demande de visa du requérant au regard des éléments produits par lui à l’appui de cette demande, 

introduite le 17 décembre 2021. Dans le cadre de celle-ci, le requérant a ainsi eu la possibilité de faire 

valoir les éléments démontrant, selon lui, qu’il remplissait les conditions fixées à l’obtention dudit visa. 

Le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui se prévaut d’une situation – en l’occurrence, le fait de 

pouvoir bénéficier d’un visa – qu'il incombe d’informer l’administration compétente de tout élément 

susceptible d’avoir une influence sur celle-ci, ce qui implique que la demande doit être suffisamment 

précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Il ressort par ailleurs de l’examen du dossier 
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administratif que la partie requérante a complété sa demande en date du 7 février 2022. Il ne saurait 

dès lors être reproché à la partie défenderesse d’avoir violé les dispositions visées au moyen en ne 

s’adressant pas au requérant afin de lui demander des informations supplémentaires. S'il incombe, en 

effet, le cas échéant à l'administration de permettre à l'administré de compléter son dossier, cette 

obligation doit en effet s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’autorité 

administrative dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 

dont elle est saisie (notamment, C.E., arrêt n°109.684, 7 août 2002). 

 

Le Conseil souligne que la partie défenderesse n’est pas tenue d’effectuer des recherches 

complémentaires ni même de demander au requérant de compléter sa demande a posteriori. Il 

n’appartient en outre pas à la partie défenderesse de se substituer à la partie requérante en lui donnant 

une liste exhaustive de l’ensemble des documents et éléments probants requis pour fonder sa 

demande, ni de l’informer, avant la prise de la décision, des éventuels motifs de rejet de la demande 

introduite. Ainsi, l’argument selon lequel « le requérant n’aurait pas pu apporter ces éléments avant 

l’acte attaqué, et ce malgré qu’il ait écrit le 7.02.2022 dans la mesure où il ne pouvait légitimement pas 

s’attendre à un tel motif de rejet » ne peut être tenu pour fondé. 

 

En ce que la partie requérante fait valoir que « La prise en considération qu’un élément purement formel 

(différence de chiffre entre acte de naissance et passeport) qui, comme elle le sait puisque cela arrive 

fréquemment en Guinée sans que l’identité de la personne ne soit remise en cause celle-ci étant établie 

par son document officiel de voyage à savoir son passeport international, pour rejeter la demande de 

visa, et ce, alors même qu’il n’est pas légalement requis de produire un tel acte de naissance qui ne 

figure pas parmi les conditions et documents requis par la loi », force est de constater que le requérant 

a lui-même pris l’initiative de produire cet acte à l’appui de sa demande de visa. Par ailleurs, il ne 

conteste pas la motivation de la partie défenderesse selon laquelle pour obtenir un passeport, il faut 

déposer un document d’identité et que celle-ci observe que les numéros sur les deux documents ne 

correspondent pas. Partant, ce grief est dénué de fondement. 

 

Quant à la violation alléguée des principes de confiance légitime et de sécurité juridique, le Conseil 

rappelle que ces derniers impliquent que l’administré doit pouvoir se fier à une ligne de conduite 

adoptée par l'administration, qui est tenue de respecter les promesses ou les attentes que son attitude a 

fait naître. Force est de constater que la motivation de l’acte entrepris ne peut être considérée comme 

emportant la violation de ces principes, vu le défaut de telles promesses ou attentes, et le caractère 

suffisamment compréhensible de celle-ci. 

 

5.1.4. S’agissant de l’argumentation relative au délai de neuf mois prévu à l’article 12bis, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980, le Conseil rappelle que cette disposition prévoit, en son troisième alinéa, que « La 

décision relative à l'admission au séjour est prise et notifiée dans les plus brefs délais et au plus tard 

dans les neuf mois suivant la date du dépôt de la demande définie à l'alinéa 2. La décision est prise en 

tenant compte de l'ensemble des éléments du dossier ». 

 

Le cinquième alinéa prévoit cependant que « Dans des cas exceptionnels liés à la complexité de 

l'examen de la demande ainsi que dans le cadre d'une enquête concernant un mariage visé à l'article 

146bis du Code civil ou les conditions du partenariat visé à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 5°, le ministre 

ou son délégué peut, à deux reprises, prolonger ce délai par période de trois mois, par une décision 

motivée, portée à la connaissance du demandeur ». 

 

En l’espèce, la demande visée au point 1. du présent arrêt ayant été introduite le 17 décembre 2021, le 

délai de neuf mois prévu à l’article 12bis, § 2, alinéa 3, précité, arrivait à échéance le 17 septembre 

2022. Il apparait toutefois de l’examen des pièces versées au dossier administratif que, le 15 septembre 

2022, la partie défenderesse a pris la décision de surseoir à statuer, décision faisant expressément 

référence à l’article 12bis, § 2, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980 et précisant que le délai est 

prorogé pour une période de trois mois en raison de l’enquête en cours. Cette décision indique 

également, dans son commentaire, ce qui suit : « veuillez porter à la connaissance du demandeur que 

le délai des 9 mois repris à l’art.12bis, §2, al.3 de la loi précitée est prorogé pour une période de 3 mois 

au motif repris dans cette décision ». 

 

Dès lors, dans la mesure où l’acte attaqué a été pris le 25 octobre 2022 et que le délai de neuf mois a 

été valablement prolongé par la partie défenderesse jusqu’au 17 décembre 2022, aucune violation de 

l’article 12bis, § 2, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 ne peut être constatée en l’espèce. 
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Quant à la circonstance selon laquelle le requérant ne se serait pas vu notifier cette décision de 

prolongation, force est d’observer que la partie requérante se contente d’affirmer qu’elle ne lui aurait pas 

été notifiée sans étayer son allégation. A supposer que cette décision ne lui ait effectivement pas été 

notifiée, ce que ne saurait démontrer une simple allégation, ce vice ne saurait qu’affecter la notification, 

sans incidence sur la validité de la décision de prolongation du délai de neuf mois. 

 

Pour le surplus, le Conseil souligne en tout état de cause qu’il ressort de l’arrêt C-706/18 prononcé le 20 

novembre 2019 par la Cour de justice de l’Union européenne que « La directive 2003/86/CE du Conseil, 

du 22 septembre 2003, relative au droit au regroupement familial, doit être interprétée en ce sens qu’elle 

s’oppose à une réglementation nationale en vertu de laquelle, en l’absence d’adoption d’une décision à 

l’expiration d’un délai de six mois courant à compter de la date du dépôt de la demande de 

regroupement familial, les autorités nationales compétentes doivent délivrer d’office un titre de séjour au 

demandeur, sans devoir nécessairement constater, au préalable, que celui-ci remplit effectivement les 

conditions pour séjourner dans l’État membre d’accueil conformément au droit de l’Union ». 

 

5.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil d’Etat a déjà jugé que 
«Procédant à une mise en balance des intérêts en présence dans le cadre d’une demande de 
regroupement familial, le législateur a considéré que le bénéfice d’une autorisation de séjour, pour 
certains membres de la famille d’un Belge, ne pouvait être accordé que si certaines exigences étaient 
satisfaites […]. Si l’article 8 de la [CEDH] prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, il 
ne fait pas obstacle à l’application de normes, tel l’article 40ter, qui lui sont conformes et assurent, 
moyennant le respect de certaines conditions, la mise en œuvre du droit au respect de la vie privée et 
familiale de l’étranger en Belgique. Dès lors, l’arrêt attaqué viole l’article 40ter de la loi du 15 décembre 
1980 et méconnaît la portée de l’article 8 de la [CEDH] en considérant que cette dernière disposition 
impose à l’autorité administrative de procéder à une mise en balance des intérêts en présence, à 
laquelle le législateur a déjà procédé, quitte à dispenser l’étranger de remplir les conditions légales 
prévues pour bénéficier du regroupement familial » (CE, arrêt n° 231.772 du 26 juin 2015). 
 
Le Conseil se rallie à cette interprétation, qui est applicable, par analogie, dans le présent cas 
d’application de l’article 10 de la loi du 15 décembre 1980. En l’espèce, la violation de l’article 8 de la 
CEDH n’est pas établie, puisque la partie défenderesse a valablement considéré que les conditions 
fixées à l’article 10, §2, de la loi du 15 décembre 1980 n’étaient pas remplies, sans que la partie 
requérante ne conteste valablement cette carence. 
 

5.3. Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans ses moyens, de sorte que ceux-ci ne sont 

pas fondés. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

E. MAERTENS,  présidente de chambre,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


